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'fcAlfeî*! EPARGNE A E ^ f f l X Î f f ' T Pour !•->$ déjouer, la surveillance des 
ma 

ce dilrr^ëV c%n IMrt n'avait, été indiqué 
comme le prisonnage le pi us aplc. par sa 
IWlUTiëît slTea'p'aciiê à remplir r<:sionë'-" 
lions munieipaka pendant l'année tie la 
grande exhibition «ntennUontle, Elu par 
droit d'ancieni:cic»jf.^niJis "WB îp; peu- un 
desuslrecommeivirrîfcsir Holff\ MugReridgaj 
aurait ete contraint de descendre du tri
bunal de Mtiitsion //ot*a» poi:r par; lt e sur 
les bancs do la cour j k banqueroutes. 
Le hasard lui a seul évrté ce triste et bu-' 
miliant retour. 

» Le pa.ssd de ceJjjp «<**w «M • > 4 n * A 
180,000 livres sterlî ïg. 

« JOHN WILXS. » 

LES INFORMAT 0.1S DU CONSTITUTIONNEL. 

Le Constitutionnel dens un article pu
blie le 5 de ce mois sur l'industrie coton-
niére. ne craint pas d' mettre cette in 
croyable assertion : • «ju'i! peut y avoir 
un certain ralentisse!' ent dans le tis 
à la main, mais que. dans la filature el 
tissage mécanique, il n'est point question 
de diminuer le travail, et que partout on 
travaille à plein. » 

Si le Cotntïtuiirytnel avait pris la peine 
de s/ioformer de ce qui se passe à- -30 
lieues de Paris , il aurait appris qtr*à 
Rouen le* filatures marchent à peine; en 
moyenne, trois jours par semaine. 
— m wtia vonimerrr dnnFgftsergiieTë pays 
sur ses.affaires I , 

'• . - • P.-B—s. TJARMS. 

—ChTKWlCUl LOCALE ET DEPARTEMENTALE. 

En vertu d'une décision de M. le ministre 
4 e l'instruction publique, en date dn 21 
février 1862. 

La Faculté des lettres, ouvrira, le lundi 
7 avril 1862, à huit heures du matin, sa 
deuxième session d'examens de 1861-
186*. 

Les épreuves auront lieu conformément 
au règlement du 3 août 1857 et à l'arrêté 
ministériel du 24 août 1861. 

Les candidats devront déposer ou faire 
déposer au secrétariat de l'Académie, du 
20 mars au l " avril : 

1° Leur acte de naissance, dûment léga
lisé, et constatant qu'ils sont âges de 16 
ans, et, s'il v a lieu, une dispense d'âge, 
émanant de M. le ministre de l'instruction 
publique; 

2° Une demande écrite en entier de leur 
main et formulée conformément au règle
ment du 3 août 1867. Si le candidat est 
mineur sa demande devra être revêtue du 
consentement du père ou tnteur. Les signa
tures seront légalisées. 

Le registre d'inscription sera clos le 
jeudi l " avril à six heurts du soir. 

L'inscription n'eiant di finitive qu'autant 

Sue les droits ont ete consignes, les can-
idals sont invites à en luire le versement 

au plus lard, le 3 avril. Ils seront informes 
aussitôt du jour ou lei.r examen aura iieu. 
Le montant des droits esl de 1»;2 tr. 35 c-

Les voitures particulières destinées au 
transport des personnes peuvent circuler 
sur les routes nationales ou départemen
tales sans être munies d'une plaque con
forme au mooi'ie prétérit par le règlement 
d'administration publique du 18 uoUt 1852. 
qui ne s'applique qu'aux voitures de rou
tage. « 

On doit considérer comme ayant le ca
ractère d'une voituie destinée au trans
port des personnes un char-à-bancs à 
deux roues, suspendu s'.r ressorts et muni 
de skges a fintérieur, bien qu'il resuite 
des enonciaiious du procès-verbal, non 
contredites par le jugement, que le pro
priétaire de ceiie voiture s'en serve pério
diquement jour se rentre dans une loca

l i té voisine de s»n domicile el y porter du 
H! ou des pièces fabriquées. Cet usage 
accidentel ne change pas la nature et la 
destination spéciale de ladite voiture. 

Ainsi juge par la cour dé cassation dans 
son audience du 7 mars 186*. 

- -0+. lu d«ns k? Mémtoiimi éw4Âii9t*~*"™~ 
« M. le ministre de l'intérieur vient, 

par arrête du 6 de ce mois, d'accorder un 
secours de 20,000 francs au, bureau de 
bienfaisance de Tourcoing, imputable s i r 
le crédit ouvert à son ministère par la loi 
du 3 mare courant. 

» En donnant avis de cet arrêté au maire 
de .Tourcoing, M. le préfet le prie d'en in
former l'administration charitable et de 
1 inviter à prendre immédiatement dea 
tfrspiJSrffofïs pour"*l'emploi ne ce don en" 
secoure en faveur des familles d'ouvriers 
actuellement sav ; -•••e* rage. 

» Un «àiaiseftm. est parvenu à l'ad-
ministruetortnnin.eif... • de Roubatx. » 

Nous regrettons de n'avoir reou aucun 
renseignement à ce sujet. j . n. 

On parle rie l'insl-iliationifiroéhainje des " 
Petiles-Saïurs-des-Pnuvres dans l'établis
sement rtTenJinei.'t construit rue9t-JEBTT , 
et destine à recevoî' les vieillards indi
gents dvâ deux sexes 

Si nos informations sont exactes, l'ins
tallation officielle à laquelle le clergé doit 
assister, aura lieu le 19 de ce mois , jour 
de la fête de saint Joseph. 

. Un ouvrier occupé aux travaux de in 
nouvelle église en construction au qua 
tierdu Tilleul, a fait une chute très gra 
cet après-midi vers quatre heures, et q 
a nécessite son transport à l'hôpital. 

. La gravité de son état inspire des in 
quiétudes. •".; 

Dimanche, pendant la messe de huit 
heures, un Vol de porte-monnaie a eu lieu 
dans l ' é l i s e Saint-Martin , au préjudice 
d'une dame de notre ville. 

L'auteur du vol est inconnu. 

Aujourd'hui vers 8 heures et demie, un 
ouvrier qui était occupe à rentrer de la 
paille dans le grenier do Mme Ve Prouvost, 
bouchère, rue du Vieil-Abreuvoir, est 
tombe par la fenêtre donnant sur la rue. 
Relevé immédiatement par les personnes 
qui passaient an moment de sa chute, cet 
homme que l'on croyait très dangereuse
ment blessé s'est dirige vers la place de 
FHôtel-de-Ville, où , les forces lui man
quant, il s'est arrête pendant qu'on appor
tait une civière pour le transporter à l'hô
pital. Cet ouvrier était ivre au moment de 
sa chute et l'on présume qu'il croyait des
cendre par l'escalier du grenier lorsqu'il 
est tombé sur le trottoir. 

Le nomme G. Felmann, âgé de 16 ans, 
natif de Croix, vient d'être condamné par 
le tribunal correctionnel de Lille, à la dé
tention jusqu'à l'âge de vingt ans dans une 
maison de correction. 

Il s'est rendu coupable de vol d'argent 
au préjudice de ia femme Segard, mar
chande de jouets à Croix. 

Le nommé L. Menus, de Roubaix, a été 
condamne à trois mois de prison pour 
avoir emporte 500 fr. qu'il avait touchés 
à la Banque pour le compte de M. Bourla , 
son patron. 

On écrit de Douai : 
t L'affaire Mirés, mise au rôle de la 

cour de Douai pour l'audience du 31 de ce 
mois, ne sera pas plaidee immédiatement. 

» L'assignai H ••• rédntt les points incri
mines à quatre. 

» M. Mirés insis..- pour qu'au préa
lable, il soit procède à i expertise extraor
dinaire qu'il a demauuee. Si celte récla
mation est admise , les débats seront 
ajournés au moins ù six semaines. • 

Dn 10 mars. —'• Entre Jean-François 
cauter , tisserand , et Mathilde Dcweirdt , soi
gneuse. 

Du i s i r » . — St4phC*ie-Géfcila_Br 
ans . religieuse , célibataire (en religion sœur 

• " sainte • IJBIÏIUM?) , rne—iie n Hospice* -— Alrrttci 
Verhelle, 40 ans, tourneur en bois, célibataire, 
rue- des Eeorcheurs — Stdonie-JoseSll 
nier, 50 ans, sans profession, célj>-~'' 
de VEpeule. 

Du 5. — Flavie-Joseph Delaçberie, 69 a n s , 
ménagère, épouse d'AugustiKjtenand( cheMte 
de l'Hommelet. — Louis-Joseph Itaymond, 32 

Bulletin de la séance du 9 mars ISb'î. 

Sommes versées par 106 déposants, dont 

J3 nouveaux. . , . .; • Â 11,325 » 
1 demandes en remboursera.™ 11,801 43 

Les opérations du mois d e mars sont 
suivies par MM. Requillart - Desaint et 
Alfred Motte, directeurs. 

DKPftCHhS TftLÉGKAPHlQLKS. 
T^gêhce'TTaMs nôiïs communique les^ 

dépêches télégraphiques suivantes : 

ÉTAT-CIVIL DE ROSBAIX 

Du 4 au 11 mars 1862 inclus. 

N A I S S A N C tfSjf x 

20" garçons, 34 Ailes 

M A R I A G E . 

Vancamelbeke, rue de Blanchemaille. — Fran
çois Verbauwhede , 50 ans , tisserand , époux 
de Françoise Calant, à l'Hôpital. 

Du 6. — Lèocadie Gornifle , 25 ans ^ ména
gère , épouse de Henri Joseph Dumoulin ,, à la 
Potennerie. — PrascHIe Willem, 51 ans, tisse
rand, époux de Juliette Fourmentraux, au Tri-
chon. — Joséphine Colie , - i3 ans , ménagère , 
épouse de Louis Desfresnes, .Hôpital. 

Du 8. — Marie-Rose Frombnt, 84 ans, mar
chande d'oeufs, veuve d'Alexis-Joseph Frappez, 
Fontenoy — Edouard Boone, 19 ans, tisserand, 
célibataire, Hôpital. . . 

Du 9. — Honoré-Joseph Pope, 56 ans, our-
disseur, veuf de Hyacinthe-Joseph Lecomte, à 
l'Epeule. — Denis-Joseph Nys , 48'anS , jbùr-
nalier, veuf d'Adèle Cassel, rue du Calvaire. 

Du 10. — Ivon Vandeghinste , 24 ans , âe-
niestique, célibataire, rue du Galon-d'Eau. 
Auguste-Joseph Fyne , 23 ans, tisserand, cél i
bataire , chemin de l'Hommelet. - Gabriel-
Joseph Dupire , 83 ans , sans profession , Cul-
de-Four. 

Plus 13 garçons et 8 filles décédés au-des
sous de l'âge de 10 ans. 

Pour toute la chronique locale, J. IÏEBOLX. 

COURS DE LA ROURSE. 

Cours de clôture. 
41 /2aucompt . 
3%>au eompt. 
Banque 
Oblig. du très. 

le 10 le 11 haïsse 
98.00 97.73 » • 
69.80 69.85 » 5 

3090 3100 10 » 
456,25 456 ,25* • 

baisse. 
» 25 
» • 
* 9 

• > 

T r i b u n a u x . . 

La Chambre criminelle de la Cour de 
Cassation , présidée par M. le président 
Vaisse , vient de rendre l'arrêt suivant à 
l'occasion du pourvoi du Mémorial des 
Deux-Sèvres : 

« La cour a statué que « les cours impé
riales sont souveraines pour décider que le 
signataire d'un article de journal n'est pas 
l'auteur de cet article. » La signature du 
gérant d'un journal , apposée au bas d'un 
article de ce journal, ne peut suppléer à la 
signature de l'auleur même de l'article , 
laquelle est exigée par l'article 30 de la 
loi du 16 juillet 1860. 

En conséquence la Cour suprême a re
jeté le pourvoi en cassation formé par le 
gérant du Mémorial des Deux Sèvres coutre 
l'arrêt de la cour impériale de Poitiers 
(chambre correctionnelle) du 2 janvier 
i862 . qui l'a condamné à 500 francs 
d'amende , pour avoir publié dans son 
journal une lettre sans signature de l'au
teur. 

ri\é aujêard' 
ntrajt avec 

î^pour uir emprunt 

t pinwroajpc'' 
ue Tes serghis sont des titres différents 
es bons du Trésor et d'une valeur infé-

• rieure. ' ' ï"* i % t 4 i l 
] k j fTt*riuj9 mars. 

L'Italie a publié la dépèche suivante : 
« :« e^Aiç*..; .J-»; fl<& théâtre Paganini est 

rempli de monde. Sûr la scène est établi 
le bureau du président; 300 délégués du 
comité Prowedimento sont au parterre. 

fatiul f ** Tiei^ eIT*f Vf ?M 
«L'entrée de Gàribaldi provoque de 

bruyariies acclamations •Ja'riDu'Id'i déclaré 
être heureux de présider la grande famille 
italienne. Il déplore l'absence des pro
vinces encore esclaves et fait serinent dp 
les délivrer, il exhorte à la concorde et à 
la réunion de toutes les forces vives de: la 
nation en faisceau. Alors sera vaincue 
étendu hors de la péninsule à tout peuple 
esclave. » . » 

Turin, 9 mars. * 
Gènes, 9. —L'assemblée du comité de 

.Prowedimento est très nombreuse. Au-
dessus du fauteuil de la présidence ;flotteut 
des drapeaux italiens et français. 

Le général Gàribaldi se félicite de voir 
réunis les représentants d'un peuple lîbre 
applaudi par l'univers pour les principes 
d humanité. 

«L'objet principal de la réunion est de 
coordonner et de reunir toutes les asso
ciations libérales en une seule. Il vaudrait 
que l'dée de cette confraternité s'étendit 
au delà des Alpes. 

Ce discours est interrompu par des ap
plaudissements. 

M. Curies dit que la présence de Gàri
baldi attestera à l'Europe la concorde de 
la démocratie italienne dont le programme 
est l'exécution du plébiscite du 20 octobre. 
Le gouvernement, au lieu de s'alarmer, 
devrait se féliciter de cette union. L'ora
teur ajoute : Nous serons avec le gouver
nement toujours, quand il voudra comme 
nous l'unité de la patrie que nous tache
rons d'auquerir par des moyens légaux, 
avec Rome pour capitale (Applaudisse
ments.) 

Il est donné lecture du procès-verbal de 
Ja s»éaucc précédente. Le passage relatif à 
la pétition pour le rappel 'de Mazzini pro
voque' des cris de vive Mazzini ! 

La séante continue, 

FAITS O I V J E R S . 
Il faut ajouter- tm nouveau chapitre à 

/'Histoire de la frégate qui étale ses mâts 
et ses vergues auprès du pont royal. Ce 
chapitre, malheureusement, sera consacré 
au récit d'un sinistre non maritime, mais 
commercial. 

Le 4 mars, il y a peu de jours, le tribu
nal de commerce de Paris déclarait en 
faillite la société ayant pour objet l'exploi
tation de l'établissement hydrothérapique 
à Paris, quai Dorsay, sur la Seine, ladile 
société composée des sieurs Delannay et 
Léon Junocourt. 

— Des vols nombreux se commettaient 
depuis quelques temps dans plusieurs 
communes des environs de Paris, notam
ment dans celle où se trouvent des mar
ches aux bestianx. Là il existe des au
berges, fréquentées spécialement par des 
rouliers, les conducteurs de bestiaux 
et les marchands forains , que l'on fait 
coucher dans des chambres communes ou 
dortoirs contenant chacun cinq ou' six 
lits. C'était au préjudice de ces mar
chands, dont la bourse est souvent bien 
garnie, qu'avaient lieu les soustrations. 

main"* LU I.I ifuiMiiim uë mwy WHinfly» 
élaii demeurée impuissante ; plusieurs 
individus suspectés avaient été fouilles 

"al tafaaas/aient démontré leur 

les plaintes étaient 
une association de 

raient avec une ex -
anière suivante : 

nt le costume de 
de bouviers, etc. 

pas se connaître, 
ayant toujours soin d'arriver à l'auberge 
isolément. Chacun d'eux paraissait venir 
d'un endroit différent et logeait plusieurs 
fois dans la maison avant d'y mire son 
coup. En apparence, leurs papiers et aient 
parfaitement en règle et, grâce à leur po
litesse, à leur bonne humeur, à leur usage 
de payer comptant sans marchander, ils se 

ettaient au mieux avec tout le monde. 
Ces malfaiteurs s'étaient donné le nom 

e rats, s'arrangeaient de façon à coucher 
r̂ ppp̂ p f|np^ une nhamhre différente. JEÉS 
tendant .être accablés de fatigue, ils se 
mettaient au'iit les preroré*!. S l'arrivée 
de ceux qui devaient pàrtagotf rfveé eux le 

. dortoir, ils feignaient de dormir profondé
ment: mais ils avaient un «a«'«w%uet et 
ilS' observaient avec soin le roulier ou le 
marchand de bœufs qui plaçait sous son 

' IVÏvërsln'laTSeTiîlûrè~ae"cûir dans laquelle 
les g e n s j ^ !T"jn"lir*U¥inJ|j."jJt.l'btihHn«a 
d'enfermer leur.argent. 

Là vie-ati- grand air et la coutume de 
boire un peu sec procurent aux marchanda 
forains, aux conducteurs de bestiaux, etc . , 

-un sommeil trèe-profoml. guMML leurs 
formidables ronflements seJiaiseieBjtenten
dre, les .rats se levaient chacun j e Sjdn côté. 
se retrouvaient dans uti IteuTJpiVenu à 
l'avance, se rendaient eompYe 11* leurs 
observa lions, indiquaient d une manière 
exacte la position des lits de ceux; qu'on 
pouvait deyaliser et mettaient en faction 
l'un d'entre eux, lequel, en cas de quelque 
obstacle, devait donner t'àlàrme éh';imi
tant le bruit fait par une personne-qui 
s'efforce d'expectooer. 

Cela fait , chacun des. associés allait 
travaillait daqs la chambre de son cama
rade-, les ceintures étaient adroitement 
enlevées de dessous les treverwrts efcWOfes 
en lieu de sûreté. Immédiatement aprés^ 
chaque rat regagnait son lit et ronflait 
aussitôt. Jamais ils n'emportaient avec eux 
le produit du vol : ce n'Etait qu*a une 
seconde visite à l'auberge qu'ils visiraiem 
leur cachette et enlevaient leur butin. 
Grâce à ces précautions, il était presgue 
impossible qu'ils fussent pris en flagrant 
dél i t . * 

Dès qu'on a connu dans tous ses détails 
le système suivi par ces. habiles vjolaursy 
oa a pu aisément s'emparérd'eux,'ef. a fa 
suite des constatations, Vis ont été^nïs à l a 
disposition de la jnstice. 

— On lit dans ia Gazette dm Midi: 

« Un douloureux événement vient de 
péniblement affecter la population aFlé-
sienne. Un homme considérable, d'une 
grande ville du Nord, alléint d^aliénation 
mentale, avait été amené ces jours der-
niei s à Arles, do l'avia des uieaécins,dan<> 
l'espoir que le climat du Midi serait favo
rable à son rétablissement,ttei&uenoïi dans 
un des principaux hôtels de cette* vil le ^ il 
s'était couche vendredi soir sans q,uf| son 
état offrit aucun symptôme d'aggravation; 
mais il parait que, pendant fa noft, il firt 
en proie à un accès de " ti'êmehee, car, 
samedi matin, on l'a trouvé pendu*à l'es
pagnole! te de la fenêtre de sachaHabre^ • 

— On lit dans la Meuse : 
i i < . l u s f l i n , 

c Un affreux accident est araivéce ma
lin, à une heure, à Seraing. Un des habi
tants les plus honorables de celte localité 
a été victime de son dévouement et de son 
devoir. Voici dans quelles circonstances : 
Ce matin , l'agent de police Fairon en 
tournée pour exercer ses forréliôns et sur
veiller les reunions publiques qui avaient 
lieu à l'occasion du carnaval, vit sortir du 

J U L . J . H I 

peur 4e bans offices du même genre, île 
l'argent de &:"• d'Avigny. Maitresse abso
lue ahei elle, elle ne rend; it jamais compte 
à ton mari de l'emploi de leur énorme 
revenu. 

Gabet se relira avec force salutations 
d'une révoltante humilité. Tout en y ré
pondant d'un air distrait, notre dame se 
disait dans son lor intérieur : 
• . • Il faut que je me débarrasse de cet 
homme-là ; il pourrait quelque jour trahir 
nos secrets. * 

Et le ciel, qui aujourd'hui souriait à tous 
ses désirs, parât vouloir l'exaucer encore 
e n lut envoyant à propos son mari. 

« Dieu, quel air sombre! pensa-t-elle 
en le voyant paraître. Dirait-on bien un 
nomme qui vient d'être fait baron et de 
fiancer sa fille à un comte! » 

Puis, dosa voix la puis caressante : 
« yu'as-lu, mon ami ? tu ne parais pas 

content. 
— Je ne le serai jamais, Henriette, tant 

que je rencontrerai dans ma maison cet 
homme qui sort de cher. toi. Ce Gabet est 
un lâche que je méprise el dont la vue me 
révolte. 

— Ouel langage! répondit-elle, un peu 
rhoquee de ce ton catégorique auquel ou 
nr- l'avait pas accoutumée. 

— Tu sais que je n'ai jamais eu bonne 
opinion de Gabet. 

— J'en conviens : mais c'est pourtant 
ia première lois que tu en parles avoc 
cette sainle horreur. 

— Ne plaisantons pas. je t'en prie: il 
vient de commettre une aetiee infâme. 
. — Infâme T le terme est fort. 

» •:— | | n't Ht ..'ji* juste: n'est-cr; pas une 
infamie de trahir sans nécessite, u;.•'!•!'•-
tndhl pour le plaisir <'e faire eu mal. un 
Meret qui livre au mépris du m<-md* deux 

pauvres femmes innocentes, sans protec
teur, sans appui, sans autre ressource que 
leur Ira^all ? 

— Explique-toi; je ne te comprends 
point, dit-elle, affectant la surprise. 

— Comment ! tu ne comprends pas qu'il 
s'agit de la famille Norbert ? J'ai pourtant 
oui dire qne chez M"* de Milna... 

— En effM ; mais je ne m'en suis pas 
mélee... et. du reste, j'ignorais l'auteur... 

— Eh bien, moi, j'ai remonte à la source, 
et je sais positivement que tout cela yient 
de Gabet. Tu conçois maintenant mon i n 
dignation. 

— Oui, et je la partage, » reprit Mme 

d'Avigny, d'un air de franchise à tromper 
les plus clairvoyants. 

Fidèle à sou caractère, elle avait bien 
pense d'aboid à contredire son mari ; ce 
pendant, les dispositions où elle le voyait 
concordaient si bien avec ses plans à elle 
que, pour la première fois peut-être de
puis leur mariage, elle se montra tout à 
fait de son avis. 

En toute autre circonstance, cette faci
lite de sa femme l'eût étonne; mais il 
était si outre delà conduite de Gabet qu'il 
lui semblait impossible que quelqu'un fût 
d'un autre sentiment. 

« Il faut lui interdire la maison, reprit-
il après un instant de silence. 

— Pour nous en faire un ennemi ! pour 
qu'il aille partout nous calomnier! 

— L'inimitié d'un tel homme vaut mieux 
que HOU amitié. 

— Mais si on ('éloignait ? 
— Comme cela ? 
— Il est criblé de dettes ; bientôt ses 

néanc-.ers von', le poursuivre : il sera me-
:>::zr '.: la prison, et nlci'S il ne tiendra 
qu'à nous qu'il s'expuirie. Nous lui pro
curerons les moyens de s'embarquer. 

— Et pour être sûrs qu'il ne restera pas 
à Paris, nous prendrons nos précautions 
pour qu'il ne touche la somme que sur le 
navire même. Cela ne présentera point de 
difficultés : je connaisdaus plusieurs ports 
des commerçants et des capitaines. » 

L'entretien fut interrompu-par l'arrivée 
du comte ; mais pour ne plus eu revenir à 
cet odieux Gabèt, disons bien vite qu'une 
fois les mille francs de Mme.d'Avigny dé
pensés, il fut très-heureux, dans sa dé
tresse, d'accepter l'offre de son ancien pa
tron et départir pour la Guyane. On n'a 
jamais eu de ses nouvelles. 

CHAPITRE XI. 

Deux mois s'étaient écoulés sans ame
ner de changement dans la situation de 
nos personnages. L'époque d u mariage de 
Laure n'était pas encore, fixée, au grand 
dépit dé sa mère, qui pour être prête à tout 
événement, se hâtait de faire confection
ner.le trousseau. Mais elles avaient beau 
insinuer que. le voyage de noces serait bien 
plus agréable à l'automne que dans loute 
autre saison, on était déjà aux premiers 
jours d'août, el le comte n'avait pas encore 
dit : à quand le mariage ? Laure déclarait 
parfois, en pleurant de colère, qu'elle ai
mait mieux rompre que de se voir l'objet 
de si peu d'empressement. Mais elle ne 
pensait pas ce qu'elle disait : elle tenait 
avant tout à être comtesse, et, comme elle 
n'avait point d'affection pour M. de Roche-
brune, peu lui importait d'en être.eimee. 
Cela n'empêchait pas qu'elle ne fût ja
louse ; car une enfant gâtée, accoutumée 
à des hommages exclusifs, peut fort bien 
l'être sans amour. Aussi haïssait-elle de 

plus en plus la malheureuse Alice, quoi
qu'elle'sut positivement qu'Edmond ne 
1 avait pas revue. 

Quant à lui, fatigué des caprices et des 
bouderies de Laure, il regrettait de-S'être 
engage si avant. Impossible de reculer, et 
pourtant ses perspectives d'avenir étaient 
si décourageante»! Sou coeur lui repro
chait d'avoir fait le malheur d'Alice, sans 
cependant rendre son père heureux. Com
ment le marquis l'eùt-jl été quand il voyait 
souffrir son fils, son idole, et qu'il se di
sait : « J'eu suis l'unique cause ? » 

Cependant Edmond ne se plaignait pas 
de Laurcctn'expriniait jamaissoii eloigne-
ment pour elle. Il acceptait avec courage 
les conséquences de son sacrifice; et il évi
tait toute reflexion capable d'affliger son 
père. Mais la tristesse qu'il ne parvenait 
pas toujours à déguiser, mais ses fréquen
tes absences sous prétexte de surveiller 
des réparations entreprises à Rocheirune, 
et surtout son silence au sujet de l'époque 
du mariage, en disaient assez au vieil
lard. 

Le comte allait souvent à Auleuil cher
cher un adoucissement à ses peines dans 
l'amitié de Félix et d Eugénie. Infatigable 
dans son rôle de consolatrice, la vicom
tesse avait pour lui tant d'attentions déli
cates, elje lui témoignait une eslime et 
une sympathie si sincères, un si profond 
respect pour la noble abnégation dont il 
avait l'ait preuve , qu'en le relevant à ses 
propres yeux , elle le préservait du décou
ragement. Parfois elle était tentée de lui 
en vouloir d'avoir délaisse- l'amie qu'elle 
aimait comme une soeur. Elle i'accusait de 
faiblesse pour n'avoir pas su persister, 
maigre SOM père, dan^ des ni.entions hon
nêtes et louables. Mais aussitôt elle son
geait au pénible triomphe de l'amour filial 

sur la .passion et à la fer 
rnius ses ctiagrinsV et eTI? 
d'être injuste à son égard. ; 

Elle l'eût été mille fois plus qu'on n'au
rait pas eu 4e droit de s'en étonner, car la 
vue d'Alice lui perçait le cœur. L'infortu
née jeune fille languissait et s'étiolait 
comme une fleur à demi détachée de sa 
tige. Elle luttait avec énergie contre le mal 
qui la miitait-ftntcpifit ; l i « déjà sa fai
blesse etaft Bi^randff qmf trot travaillai 
devenait â.peu prés impossible. Malgré les 
instances réitérées dJÉugénie, elle avait 
toujours refuse d'aller respirer l'air d'Au
leuil. alors même qu'elle était sûre de ne 
pas y rencontrer le comtfeJfP lui semblait 
que cette jolie villa, que ces bosquets té
moins des aveux d'Edmond et des Siens 
renouvelleraient toutes ses douleurs en loi 
rappelant des souvenirs trop chers. 

Encore si elle n'avait pas eu d'autqe 
chagrin que son malheureux amour ! Mais, 
l'histoire de son père une fois aocmite, *4ie 
n'avait plus rencontré que froideur, dédain 
ou insultante pitié dans ce inonde -qui 
t'accueillait jusque là avec tant d'enthon-
sinsme. Elle ne donnait plus de leçons , 
l'état de sa santé l'en empêchait ; et d'ari-
teurs la plupart de ses élèves, sous prétexte 
de prendre des vacances pendant la bette 
saison . avaient cesse , avec l'intention Âe 
ne recommencer jamais. Cependant elle 
n'était pas sans ressources : au.aarileenÉB 
ses souffrances , elle puisait dans son- Ame 
ardente des inspirations plus belles . p h i s 
élevées qu'aux jours de son bonhead, e t , 
grâce à la chaude aruilie d'Eugénie-, sas 
compositions faisaient fureur 4aae) le 
monde élégant que la vicomtesse réacdsi-
sait chez elle, à Auteuil comme ù PariSi -

LA vicovrassc afc dnpttirr. 
' Isi suite au prochain numéro). 


